
Traitement de l’alopécie féminine di�use
Quelle place pour l’Androcur® ?

Analyse de la littéraure & Avis d’experts

Rappel de l’AMM : l’Androcur® 100 mg est indiqué 
dans le traitement palliatif anti-androgénique du 
cancer de la prostate et dans la réduction des 
pulsions sexuelles dans les paraphilies en association 
avec une prise en charge psychothérapeutique. 
L’Androcur® 50 mg est indiqué dans les hirsutismes 
féminins majeurs d’origine non tumorale 
(idiopathique, syndrome des ovaires polykystiques) 
lorsqu’ils retentissent gravement sur la vie psycho-af-
fective et sociale, et dans le traitement palliatif 
anti-androgénique du cancer de la prostate. 

Paris, le 16 novembre 2018

Récemment, l’ANSM a attiré l’attention des profes-
sionnels de santé sur le risque de méningiome 
associé à la prise d’acétate de cyprotérone (Andro-
cur®) suite aux résultats d’une étude menée par la 
CNAM sur 250 000 femmes : « ce risque est multi-
plié par 7 chez les femmes exposées à des fortes 
doses d’acétate de cyprotérone ; il existe par 
ailleurs une forte relation entre la dose et l’e�et, le 
risque étant multiplié par plus de 20 au-delà d’une 
dose cumulée de 60 g, soit environ 5 ans de traite-
ment à 50 mg/j ou 10 ans de traitement à 25 mg/j 
(lorsque le traitement est pris 20 jours par mois). »1

En 2015, il y avait en France, 22 533 prescriptions 
d’Androcur® 100 mg et 100 756 prescriptions d’An-
drocur® 50 mg, essentiellement dans l’hirsutisme 
(24%), la prise en charge d’une contraception 
(15%), l’acné (8%)2. A noter que la contraception et 
l’acné sont hors AMM, et que l’Androcur® ne fait 
pas partie des recommandations acné 2015 du 
centre de preuves de la SFD 3,4. Par ailleurs, 10% des 
prescriptions d’Androcur® sont faites par des 
dermatologues.

La question de l’alopécie androgénique, égale-
ment appelée alopécie féminine di�use, pour 
laquelle l’Androcur® est parfois prescrit hors 
AMM par les dermatologues et de manière 
prolongée se pose. 

Une analyse de la littérature pour évaluer les don-
nées d’e�cacité de l’Androcur® dans cette indica-
tion a été menée. Dans les seules 2 études 
randomisées5,6 réalisées (patientes naïves de tout 
traitement), l’e�cacité de l’Androcur® n’a pas été 
mise en évidence  (risque de biais, manque de 
puissance). Aucune étude évaluant l’e�cacité 
éventuelle de l’Androcur® en seconde intention 
chez les femmes ne répondant pas au minoxidil n’a 
pu être identi�ée.

En conclusion, les risques de l’Androcur® et le manque de données disponibles ne plaident pas en 
faveur de sa prescription généralisée en première ou en deuxième ligne dans le traitement de 
l’alopécie féminine di�use. L’intérêt et la place d’autres traitements anti-androgènes mériteraient 
d’être mieux évalués.
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